
1/1

ART. 12 N° AS731

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 octobre 2024 

PLFSS POUR 2025 - (N° 325) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS731

présenté par
Mme Lebon, M. Monnet et les membres du groupe Gauche Démocrate et Républicaine

----------

ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 12 fixe l’objectif d’amortissement de la dette sociale par la CADES à hauteur de 16,28 
milliards d’euros pour 2025. Ce sont autant de ressources indûment confisquées à la sécurité sociale 
pour la réponse aux besoins sociaux et de santé. Telle est la raison de cet amendement de 
suppression.


